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ELEMENTS DE L’ARCHITECTURE

PENITENTIAIRE

(Suite.)

SOMMAIRE. — Les maisons de correction. — Maisons centrales, de

correction et de force.

Detention cellulaire — mixte ou systeme dit d’Auburn; — detention en

commun — cellules — dortoirs— ateliers — preaux — cachots.

Colonies ou Ecoles de reforme.

Mesures et surfaces.

Mais voilä que l’accuse est devenu le condamne. Il n’a plus
rien ä faire au Palais de Justice ni & l'instruction, il n’a plus
qu’& subir sa peine. Il &change donc la maison d’arret ou de
Justice contre la maison de correction, que celle-ci soit la simple

prison ou la maison centrale, ou m&me une portion seulement

d’un tout, comme A la Sante, r&union de maison d’arret et de

maison de correction (fig. 809).

Il y a dans les prisons une certaine hierarchie. Les maisons
de correction sont construites pour recevoir les condamnes
majeurs, c’est-A-dire, au point de vue penal, ayant atteint seize
ans. Les peines d’un an et moins sont subies dans les prisons
departementales; les peines de plus d’un an, dans les maisons

centrales. La loi pr&voit deux sortes de maisons centrales : la
maison centrale de correction pour les condamnes & l’emprisonne-

ment; et la maison centrale de force pour les condamnes & reclu-



 

 
Fig. 809. — Prison de la Sante, ä Paris.

1, entree. — 2, Iguichet. — 3, cour. — 4, attente. — 5, Corps de garde pour so hommes. — 6, officier. — 7,

2° guichet. — 8, escalier communiquant en sous-sol au quartier des condamn&s. — 10, cabinet pour la fouille. — ı1,

literie des gardiens. — 12, prötre. — 13, juges d’instruction et commissaires de police. — 14, greffe et avant-greffe.

— 15, directeur. — 16, d&pöt cellulaire pour les arrivants. — 17, depöt communpour les condamnes arrivants. — 18,

w.-c. — 19, escaliers de logements. — 20, 21, 22, cuisine et dependances. — 23, escalier des caves et magasins. — 24,

mobilier, vestiaire, etc... — 25, remise. — 26, morts. — 27, soufrerie. — 28, passage couvert conduisant au quartier

des prevenus. — 29, guichet d’entree. — 30, cantine. — 31, avocats. — 32, vestiaire. — 33, parloir cellulaire. — 34,

guichet central avec autel au-dessus. — 35, cellules des prevenus. — 36, escalier desservant par un balcon les &tages

superieurs. — 37, enlövementdes fosses mobiles. — 38, pr&au avec guichet de surveillance et w.-c. — 39, grand esca-

lier. — 40, grand vestibule du quartier des condamnes servant de nef au momentdesoffices. — 41, escalier des tribunes.

— 42, escalier de l’infirmerie situ&e aux &tages superieurs. — 43, bains des condamne&s. — 44, guichet d’entree des con-

damnes. — 45, escalier de service. — 46, culte israelite. — 47, barbier. — 48, fourneaux et r&servoirs des bains. —

49, oratoire protestant. — so, bibliotheque. — 51, escalier desservant le quartier des condamnes. — 52, refectoire,

promenoir, chauffoir. — 53, vestibule. — 54, guichet d’angle pour la surveillance. — 55, escalier des dortoirs cellu-

laires. — 56, communication couverte. — 57, vasque avec robinet. — 58, atelier. — 59, trappes des caves des ateliers.

— 60, pr&au decouvert,
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sion. Mais, en fait, il n’y a pas de differences entre les unes et

les autres, et cette distinction est par consequent sans objet

pour vous.
Quant aux enfants, on les envoie autant que possible dans des

etablissements agricoles, tels que Mettray ou Chiavari en Corse.

Enfin, un phenomene assez frequent est le condamne deve-

nant fou. La folie chez l’accuse lui &vite la condamnation, mais

la folie chez le condamne& ne Pexonere pas de la peine restant A
subir. Il a donc fallu pourvoir ä cette &ventualite par la creation
de quartiers d’alienes dans certaines maisons centrales (notam-

ment & Gaillon). Bien entendu, cela ressemble de tous points
aux asiles d’alienes, dont j’aurai ä vous parler ä propos de
V’architecture hospitaliere.

Les maisons de correction presentent toujours la division

generale expliquee plus haut : les services generaux accessibles

au public, et la deiention avec son unique porte d’entree. Tou-

jours aussi la cour d’entree, comme nous lavons vu dans les

maisons d’arr£t.
Ces prisons rel&vent de trois systemes:
La prison cellulaire, de jour et de nuit;

La prison mixte, du systeme dit d’duburn, avec des locaux

en commun pour le travail de jour, et l’isolement de nuit;

Les prisons ol tout est en commun, de jour et de nuit. Ce

syst£me est condamneg, et n’existe plus que par suite de difii-

cultes budge£taires.

Le systeme completement cellulaire n’est admis que pourles

prisons departementales, ot le condamne subit au plus une
annde d’emprisonnement. Les condamnes de cette categorie ont

le droit de reclamer ’emprisonnementcellulaire, et la dur&e de
la peine est alors reduite d’un quart. Les elements en sont ceux

que nous avons vus pour la maison cellulaire d’arret.
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Ce n’est donc que dans les maisons centrales que nous avons
a etudier d’autres elements.

Il y a en France une quinzaine de maisons centrales;; trois

sont röservees aux femmes, ä Clermont, Montpellier et Rennes

(fig. 810 et 811). Dans toutes ces prisons, le condamne&doit
travailler, et le plus souventle travail est afferm& & un entre-
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Fig. 810. — Maison centrale de Rennes. Plan du rez-de-chaussee.

preneur. Une maison centrale recoit de 400 ä 700 prisonniers.
Je n’ai rien de particulier a vous dire des services gendraux,

ce sont des bureaux, des magasins, des logements.

Les ateliers sont affectes ä des travaux tres divers : voici une
indication, encore incomplete, des principaux travaux qu’on y

fait : lits en fer et sommiers, lainages communs, chaussures,

coutellerie, chaises, paillassons, balais, brosses, parapluies, cou-
ronnes de perles, ouvrages divers d’imitation, corsets, chaus-
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sons, sabots, etc. Les ateliers ne doivent pas contenir plus de

40 A 5o detenus.

En general, ils sont au rez-de-chaussee; naturellement ils

doivent £tre aussi clairs que possible, mais sous la reserve des
precautions que je vous ai expliquees pour que le prisonnier ne

puisse communiquer avec personneparles fenetres. Dans chaque
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Fig. 811. — Maison centrale de Rennes. Plan du 1% etage.

N77 N

atelier, il y a un burcau ferm& pour le contremaitre libre. Par-
fois la nature du travail exige l'installation de force motrice :

ainsi, & Melun, il existe une imprimerie administrative fort

importante.

Les refectoires et cuisines ne presentent pas de particularites.

La buanderie comprendle lavoir, les lessiveuses, essoreuses,

sechoirs; une salle de raccommodage, la salle de cardage des
matelas, et une &tuve ä desinfection.
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Il faut aussi un vestiaire des effets civils retires au condamne&

A son arrivee, et qui lui sont rendus & sa liberation.
Les bains sont donn&s par aspersion. C’est ce que nous avons

vu en parlant du Depöt.

Les dortoirs ont A realiser le probleme de l’isolement, sans

recourir & la cellule proprement dite, trop coüteuse. Pour cela

on constitue dans une grande salle, analogue & un dortoir ordi-

naire, des cases fermöes, separees les unes des autres par des

cloisons pleines, et dont les faces anterieure et posterieure ainsi
que le plafond sont grilles. L’air penetre ainsi dans ces cages,
faciles d’ailleurs A surveiller; c’est en realite un lit dans une

.boite grillagee, avec une petite porte d’introduction. Un pro-

bleme toujours ä l’etude pour ces cases est la recherche d’un

systeme qui permette de les ouvrir toutes A la fois dans le cas
d’incendie; cette &ventualit& est toujours A craindre, car Pincen-

die volontaire est souvent envisage par le prisonnier comme

une chance possible d’evasion.
Un me&me dortoir peut recevoir 50 de ces hötes : le cube

d’air exigible est de 14% par prisonnier.
La detention se complete par une chapelle assez restreinte, et

une infirmerie en deux sections, ’une pour les gardiens, l’autre
pourles detenus, sans particularites sp£ciales.

Enfin, dans la prison me&me, il y a une sorte de nec plus ultra

de l’emprisonnement: ce sontles locaux de punition. En dehors
des crimes, passibles des tribunaux ou de la Cour d’assises, vous

supposez bien que le personnel, peu resigne, est toujours pret A

Vindiscipline et ä linsubordination; il faut que ces Ecarts soient
reprimes. Il y a donc dans la detention une salle nomme&e Pre-
toire, ot siege un Conseil de discipline, compose du Directeur,

du contröleur, du greflier et du gardien-chef. Les prisonniers
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punis sont envoyes ä la salle de discipline; ils s’y promenent ä
la file pendant cing minutes, puis pendant cing minutes s’asseyent

sur des des en pierre scelles et espaces, pour recommencerla

marche et ainsi de suite. Le gardien surveillant est place dans

une loge grillee qui dominela salle.
Si la faute est grave, le detenu est envoy& au Quartier de puni-

tion. Ici, le systemecellulaire, de jour et de nuit, est de rigueur,

avec de petits preaux individuels. Les cellules peuvent &tre ren-
dues obscures par des volets de töle, et quelques-unes sont

pourvues de doubles grilles. Le quartier de punition a sa porte
speciale, son chemin de ronde : c’est une prison dans la prison,

qui d’ailleurs en plan ressemble ä un quartier de prisoncellulaire,

sauf que les cellules y sont plus restreintes. Le plan de l’impor-
tante maison d’arret et de correction de Saint-Etienne (fig. 812)
vous rendra compte de cette disposition.

Quant aux preaux communs,ils sont plus vastes que dansla

prison cellulaire, mais cependant assez restreints pour ne pas
recevoir un grand nombre de detenus ä la fois. On ne depasse

guere une quarantaine, en les obligeant ä la marche continue

dans le m&öme sens. Il n’y a que des preaux decouverts, separes

par des murs, avec des urinoirs et cabinets d’aisances. C’est dans
les preaux surtout qu’on s’attache A rendre impossibles les grou-

pements, prelude ordinaire de la revolte.
Allons un peu prendre air!

Fa Colome nest pas une prison. Elle est peuplee par les

mineurs, quisont reputes en raison de leur jeune äge avoiragi sans

discernement:: il s’y trouve m&me des enfants de six ä douze

ans; le quartier qui les recoit prend le nom d’Ecole de Reforme.
Dansla colonie tout est ouvert, les enfants jouent ettravaillent

en plein air ou dans des salles communes. Enrealite, C’est un
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etablissement d’instruction, sorte d’£cole industrielle ou agricole.

Pour les dortoirs seulement, on prend des precautions plus

grandes que dans un pensionnat ordinaire; le systeme est ici

celui des cases grillees.

Les colonies sont agricoles ou industrielles. Dans le premier
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Fig. 812. — Prison de Saint-Etienne.

1, corps de garde. — 2, logement du gardien. — 3, logement du concierge. — 4, parloir des temmes. — 5, gardien.—
, entreprise. — 7, pretoire. — 8, greffe. — 9, commission de surveillance. — 10, archives. — II, porte. — 12, par-

loir des hommes. — ı3, bains des hommes. — 14, bains de femmes. — 15, cour des chaudieres. — 16, cellules des
arrivants. — 17, cellules des punitions. — 18, cellule double. — 19, buanderie. — 20, surveillant.

cas, elles comportent une ferme avec toutes ses dependances,

suivant la nature des cultures du pays; dans le second cas, elles
comprennent des ateliers d’apprentissage de metiers manuels

divers pour les garcons, et principalement de couture pour les

filles. Il n’y a dans tout cela aucun &l&ment particulier ä vous
signaler, sauf toutefois la pensee morale qui a dirige la compo-
sition de ces &tablissements, dont la colonie agricole de Mettray

(fig. 813) reste sans doute le type le plus interessant.
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Fig. 813. — Colonie penitentiaire de Mettray.

1,1, bätiments d’administration. — 2,2, maisons de colons divises par familles. — 3, aumönerie. — 4, cellules de disci-
pline. — 5, refectoire des fonctionnaires. — 6, classe. Au-dessus logements des employ&s. — 7, eglise. — 8, quar-
tier de punition, — 9, galerie d’exposition des produits de la colonie. — 10, fermier. — ı1, laiteries. — 12,12, &cu-
ries. — 13,13, vacheries. — 14, porcherie. — 15, dependances. — 16, magasins. — 17,17, latrines. — 18, garde de
nuit.
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Les enfants qui travaillent 1A ont commis quelque faute, ou

sont simplement des abandonnes. Mais, fautifs ou non, ce ne

sont pas des coupables. Malheureusement, c’est souvent pire, ce

sont des vicieux. Il faut les amender par une culture graduelle

des bonnes qualites, et par l’oubli des origines. La detentionest
inevitable, mais il faut qu’elle soit presque invisible; si un quar-

tier de punition est necessaire, il doit &tre dissimul&; si la clö-

ture doit tre effective, elle ne doit pas Etre apparente. L’habitation

möme sera mieux si on peut la repartir en pavillons au besoin

pittoresques, plutöt qu’en grands bätiments accusant la prison.

L’architecte doit &tre le collaborateur de l’educateur : son pro-

gramme est ici non plus la r&pression mais la cure morale et

education, qui commencee dans la colonie se terminera au

regiment.

Un sujet non moins triste, cest le Depöt de mendicite, asile

des vieillards les plus miserables, mais aussi et surtout re&ceptacle

de toutes les scories du vagabondage. Aussi ces £tablissements

relevent encore plus des services p£nitentiaires que des services

hospitaliers. Il s’y trouve en general, soit pour les deux sexes,

soit pour un seul, un quartier des hospitalises libres, et une

detention pour ceux qui y restent enfermes. Sans doute, la deten-

tion n’a pas besoin d’etre entour&e des m&mes precautions que

dans la maison centrale; mais enfin, avec quelques nuances,le

programme est assez analogue; d’autant plus que la, comme

dans la prison proprementdite, on s’efforce de demander au tra-
vailla cure des miseres qui sont dues le plus souvent äla paresse.

Je n’ai donc pas grand’ chose ä vous signaler comme elements

speciaux, et je me bornerai ä mettre sous vos yeux le plan du

plus important de ces &tablissements, la Maison de röpression de
Nanterre (fig. 814), et & vous signaler, non au point de vue du

programme mais pour la beaute de ce qui reste de son ancienne
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Fig. 814. — Maison de r&pression de Nanterre. Plan general.

1,1, Administration. — 2,2, cuisine et d&pendances. — 3, chapelle. — 4, communaute. — 5,5, detenus hommes(dor-

toirs et ateliers). — 6,6, detenues femmes(dorıoirs et ateliers). — 7, infirmerie. — 8, service des morts.
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architecture, le Depöt de Villers-Cotterets, chäteau de FrancoisI,

devenu l’asile des mendiants endurcis. Habent sua fata.....

Voilä, dans ses elements, l’architecture pe£nitentiaire. Elle est

vous le voyez tres compliquee, et de plus elle se presente ä vous
avec une difficulte spe£ciale : vous ne la connaissez aucunement.
Lorsque vous vous exercez sur un programme d’habitation, ou

d’enseignement, ou d’architecture administrative, judiciaire, reli-

gieuse, vous n’etes pas sans connaitre un peu ce dontil s’agit.

La prison, vous ne la connaissez pas, vous n’y tes jamais entre6,

et je suis convaincu que je viens de traiter devant vous un sujet

inconnu. Pour Etre complet, il faudrait tout un volume, et une

competence speciale: ce n’est pas lä ce que nous cherchons: le

cas Echeant, lorsque quelqu’un de vous aura & construire une
prison, il devraä coup sür chercher plus loin que ces indications

generales. Il trouvera des monographies, toute une bibliotheque
speciale. Surtout, avec les permissions requises, il ira visiter les
etablissements, interroger, se renseigner. Mais cela, c’est la fin de

l’etude; le debut, Pavant-projet, voilä ce qui peut et doit se faire

avec l’aide du bon sens et d’une notion suflisamment juste des
besoins particuliers du programme: et voilä ce que je cherche
a vous mettre en £tat de faire.

Mais n’est-ce pas le cas de vous faire remarquer la variete de
nos £tudes, variete profonde et qui serait decourageante si nous

n’etions pas toujours guides par ces mömes principes de v£rite,
qui sont la caution de nos eflorts et la condition du caractere

dans nos @uvres? Nous voilä bien loin, certes, des &l&ements de

l’'habitation libre, privee ou collective; loin des somptuosites de
Versailles ou de Fontainebleau, des elegances de Trianon; loin

de tout ce que nous avons d&ja vu, et de ce que nous verrons

par la suite. Est-ce moins interessant ? Non. Gardons-nous de
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dedaigner aucun programme : toujours l’artiste peut mettre en

ceuvre ses qualites les plus pr&cieuses, pourvu qu’il accepte fran-,
chement et loyalement son programme, qu’il ne cherche pas ä
ruser ou ‘A transiger avec lui; pourvu que, mis en face par

exemple d’un programme de prison cellulaire, il ’aborde avec

toute la sinc£rite de Gilbert, serviteur d&voue de lidee qu’il rea-

lisait, et recompense par la creation d’un type.

Avant de quitter ce sujet, je desire vous donner ä& titre de
renseignements quelques indications mat£rielles de mesures.

Mais je ne puis les prendre que dans les maisons cellulaires, qui
seules ont des elements ä peu pres constants. Dans les maisons
centrales au contraire les dimensions varient du tout au tout
suivant une foule de circonstances, et surtout en raison du

nombre des detenus.
Les donnees du tableau suivant sont empruntees ä la publi-

cation de M. Louvard, Les nouvelles Prisons du Regime cellulaire.
Vous y trouverez l’indication de ce qui s’est fait le plus recem-
ment, et par consequent l’&tat m&me de la question.
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